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Le 9 juin 2009

Monsieur Robert A. Morin

Secrétaire général

Conseil de la radiodiffusion et des 

télécommunications canadiennes 

Ottawa (Ontario) K1A 0N2 

Objet : Demande d’abstention de la réglementation des services locaux d’affaires pour les circonscriptions de :  Arthabaska, Ste-Victoire et Tingwick
Monsieur, 

Le 14 mai dernier, Télébec, Société en commandite, ("Télébec ou l'Entreprise") déposait une demande d'abstention des services locaux d'affaires visant les circonscriptions d'Arthabaska, Ste-Victoire et Tingwick.

Le 3 juin dernier, Quebecor Media inc. ("QMI") déposait des commentaires portant sur la demande de l'Entreprise.

Au paragraphe 32. de ses commentaires, QMI écrivait: 

"32. À la lumière des résultats obtenus, QMI soumet que Télébec réussit à respecter son obligation de démontrer la capacité pour un réseau filaire concurrent de desservir au moins 75% du nombre de lignes locales d’affaires que Télébec est capable de desservir pour les circonscriptions d’Arthabaska et de Sainte-Victoire." 

Comme QMI reconnaît qu'elle est en mesure d'offrir des services d'affaires à 75% des SAR que Télébec peut elle-même desservir, l'Entreprise soumet que le Conseil devrait accueillir la demande de Télébec telle que déposée pour les circonscriptions d'Arthabaska et de Ste-Victoire.
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Par ailleurs, Télébec signale que dans ses commentaires, Vidéotron a remis en question le contenu de l'analyse indépendante que Télébec avait déposé en appui à sa demande et qui portant sur la facilité, pour ce concurrent ou toute autre entreprise de distribution de radiodiffusion de fournir des services téléphoniques d'affaires, surtout dans le cas de circonscriptions comme Arthabaska ou Ste-Victoire. L'Entreprise soumet que les commentaires soumis par Vidéotron à ce niveau ne remettent pas en question de manière fondamentale les prétentions de Télébec. Tout au plus QMI a-t-elle fourni certains renseignements, au demeurant de manière confidentielle, qui ne nient d'aucune façon les constats fondamentaux du document déposé par Télébec; en ce sens, l'Entreprise maintient que les affirmations contenues dans ce document sont toujours valables.

Par ailleurs, Télébec souligne qu'IVIC n'ayant déposé aucun commentaire, le Conseil devrait également accueillir la demande telle que déposée pour la circonscription de Tingwick.

L'Entreprise demeure à la disposition du Conseil pour toute question relative au présent dossier.

(Original signé par)

Michel Gilbert

Directeur général – Affaires règlementaires

c.c.  IVIC Telecom

  Vidéotron

